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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD RELATIF À LA DÉLIMITATION DE LA FRONTIÈRE MARITIME DANS 

LA MER D’OMAN ENTRE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN ET LE 

SULTANAT D’OMAN 

Le Gouvernement du Sultanat d’Oman et le Gouvernement de la République islamique d’Iran, 

ci-après dénommés les « Parties », 

Considérant la volonté de promouvoir les relations bilatérales et de renforcer les liens de bon 

voisinage existant entre les Parties, et 

Désireux de délimiter de manière juste, équitable et précise la ligne de démarcation de la 

frontière maritime entre leurs zones maritimes respectives dans la mer d’Oman à l’intérieur 

desquelles les Parties exercent leurs droits souverains et juridictionnels conformément au droit 

international, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. La ligne de démarcation de la frontière maritime entre les Parties dans la mer d’Oman est 

une ligne géodésique formée par une série de points fixes dont les coordonnées géographiques sont 

indiquées ci-après : 

 

Point 
Coordonnées géographiques 

Latitude (N) Longitude (E) 
1 23° 20' 48" N 61° 25' 00" E 
2 23° 23' 10" N 61° 21' 15" E 
3 23° 34' 19" N 61° 00' 57" E 
4 23° 36' 03" N 60° 57' 46" E 
5 23° 40' 24" N 60° 49' 36" E 
6 23° 44' 21" N 60° 41' 08" E 
7 23° 45' 52" N 60° 37' 47" E 
8 23° 50' 37" N 60° 27' 15" E 
9 23° 51' 06" N 60° 24' 54" E 

10 23° 55' 03" N 60° 16' 28" E 
11 23° 56' 17" N 60° 14' 23" E 
12 23° 58' 10" N 60° 11' 30" E 
13 24° 00' 53" N 60° 07' 25" E 
14 24° 01' 12" N 60° 06' 53" E 
15 24° 03' 05" N 60° 03' 25" E 
16 24° 06' 16" N 59° 57' 32" E 
17 24° 07' 12" N 59° 55' 12" E 
18 24° 08' 12" N 59° 53' 05" E 
19 24° 13' 44" N 59° 42' 34" E 
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Point 
Coordonnées géographiques 

Latitude (N) Longitude (E) 
20 24° 19' 06" N 59° 32' 22" E 
21 24° 19' 07" N 59° 32' 20" E 
22 24° 20' 55" N 59° 27' 41" E 
23 24° 21' 17" N 59° 26' 43" E 
24 24° 23' 38" N 59° 20' 37" E 
25 24° 23' 48" N 59° 19' 54" E 
26 24° 24' 20" N 59° 18' 04" E 
27 24° 24' 29" N 59° 17' 27" E 
28 24° 24' 43" N 59° 16' 33" E 
29 24° 27' 39" N 59° 04' 25" E 
30 24° 31' 56" N 58° 46' 49" E 
31 24° 34' 34" N 58° 38' 54" E 
32 24° 37' 32" N 58° 30' 48" E 
33 24° 39' 12" N 58° 26' 36" E 
34 24° 39' 32" N 58° 25' 38" E 
35 24° 40' 17" N 58° 10' 53" E 
36 24° 41' 54" N 57° 49' 55" E 
37 24° 43' 03" N 57° 43' 46" E 
38 24° 43' 46" N 57° 41' 28" E 
39 24° 44' 00" N 57° 41' 01" E 

40 24° 44' 17" N 57° 40' 13" E 

41 24° 44' 21" N 57° 40' 06" E 

42 24° 46' 14" N 57° 36' 28" E 

43 24° 46' 34" N 57° 35' 54" E 

44 24° 46' 37" N 57° 35' 50" E 

45 24° 48' 06" N 57° 33' 27" E 

46 24° 49' 07" N 57° 31' 48" E 

47 24° 50' 45" N 57° 29' 17" E 

48 24° 50' 55" N 57° 29' 04" E 

49 24° 52' 36" N 57° 26' 38" E 

50 24° 55' 18" N 57° 22' 50" E 

51 24° 58' 56" N 57° 18' 16" E 

52 24° 59' 47" N 57° 16' 43" E 

53 25° 01' 51" N 57° 13' 30" E 

54 25° 04' 26" N 57° 10' 29" E 

55 25° 05' 38" N 57° 09' 08" E 

 

2. La frontière maritime entre les Parties dans la mer d’Oman est une frontière maritime 

unique délimitant leurs plateaux continentaux et leurs zones économiques exclusives respectifs, qui 

a été fixée par les Parties conformément au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les Parties sont convenues que la direction de la ligne de démarcation de la frontière 

maritime définie au paragraphe 1 du présent article après le point no 55 suit une ligne géodésique 

droite à un angle d’azimut de 313 degrés. Cette ligne géodésique droite est considérée comme un 
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prolongement de la ligne de démarcation de la frontière maritime définie au paragraphe 1 du présent 

article. 

Article 2 

1. Les coordonnées géographiques des points mentionnés à l’article premier du présent 

Accord sont exprimées selon le système géodésique mondial WGS 84 (WGS-84). 

2. La ligne de démarcation de la frontière maritime définie à l’article premier du présent 

Accord est indiquée sur la carte qui est annexée au présent Accord. Ladite carte a été établie en deux 

exemplaires originaux et signée par les Parties, qui en ont chacune conservé un exemplaire. 

3. En cas de divergence ou de disparité entre les coordonnées géographiques des points visés 

au paragraphe 1 de l’article premier du présent Accord et ceux de la ligne de démarcation de la 

frontière maritime tracée sur la carte annexée au présent Accord, les coordonnées géographiques 

des points visés au paragraphe 1 de l’article premier du présent Accord prévalent. 

Article 3 

Sans préjudice de la ligne de démarcation de la frontière maritime définie à l’article premier du 

présent Accord, les Parties reconnaissent le droit de chacune d’elles d’exercer des droits souverains 

et juridictionnels sur ses zones maritimes à des fins d’exploration, d’exploitation, de conservation 

et de gestion des ressources naturelles biologiques et non biologiques. 

Article 4 

1. L’une ou l’autre Partie peut mener tout type d’activités d’enquête, de forage de puits 

d’exploration ou d’analyse du pétrole et du gaz ou de toute autre ressource naturelle dans une limite 

de 250 mètres de part et d’autre de la ligne de démarcation de la frontière maritime définie à 

l’article premier du présent Accord, à condition que chaque Partie en informe l’autre Partie par la 

voie diplomatique au moins un mois avant la date de début des activités en question. 

2. Les Parties conviennent que les puits d’exploration forés dans la zone susmentionnée de 

250 mètres située de part et d’autre de la ligne frontière maritime définie à l’article premier du 

présent Accord sont consacrés uniquement à l’exploration et qu’aucun puits d’exploration situé dans 

une limite de 125 mètres à partir de la ligne de démarcation de la frontière maritime définie à 

l’article premier du présent Accord n’est utilisé par l’une ou l’autre des Parties à d’autres fins sans 

l’accord mutuel préalable des Parties. 

Article 5 

Si une seule structure géologique ou un seul gisement contenant du pétrole, ou une seule 

structure géologique ou un seul gisement de toute autre ressource minérale traverse la ligne frontière 

maritime définie à l’article premier du présent Accord et que la partie de cette structure ou de ce 

gisement qui est située d’un côté de la ligne frontière maritime peut être exploitée en tout ou partie 

par un forage directionnel depuis l’autre côté de la ligne de démarcation de la frontière maritime, 

les dispositions suivantes s’appliquent : 

1. Aucun puits n’est foré de part et d’autre de la ligne de démarcation de la frontière maritime 

définie à l’article premier du présent Accord de telle sorte que toute section de production ou 
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d’injection de ce puits soit située à moins de 125 mètres de ladite ligne de démarcation de la frontière 

maritime, sauf accord mutuel des Parties. 

2. L’exploitation des ressources susmentionnées est entreprise par accord mutuel entre les 

Parties. Ces ressources sont réparties entre les Parties conformément au droit international et aux 

principes de justice et d’équité. 

3. La limite des 125 mètres qui régit le champ d’application du présent article s’applique aux 

deux côtés de la ligne de démarcation de la frontière maritime définie à l’article premier du présent 

Accord. 

Article 6 

Sans préjudice de la ligne frontière maritime définie à l’article premier du présent Accord, les 

Parties peuvent, si nécessaire, créer des comités mixtes pour réglementer tous les aspects connexes 

au présent Accord. 

Article 7 

Sans préjudice de la ligne de démarcation de la frontière maritime définie à l’article premier du 

présent Accord, les Parties règlent tout différend résultant de la mise en œuvre ou de l’interprétation 

du présent Accord par des moyens pacifiques. 

Article 8 

Le présent Accord est ratifié conformément aux procédures constitutionnelles et juridiques 

respectives des Parties et entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification. 

Article 9 

Le présent Accord et la carte annexée sont enregistrés conformément à l’Article 102 de la 

Charte des Nations Unies. 

FAIT à Mascate, le 7 Chaâbane 1436, correspondant au 26 mai 2015 et au 5 Khordad 1394, en 

deux exemplaires originaux, en langues arabe, persane et anglaise, tous les textes faisant également 

foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Sultanat d’Oman : 

HAMOOD BIN FAISAL AL BUSAIDI 

Ministre de l’intérieur 

Pour le Gouvernement de la République islamique d’Iran : 

MOHAMMAD JAVAD ZARIF 

Ministre des affaires étrangères 
 


